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g)  Le  chariot  comprend  un  cadre  (10)  avec  deux 
sssieux  d'extrémité  (10A,  10B),  entre  ceux-ci  se 
rouve  un  bissel  (10C,  16)  dont  le  châssis  (16)  est 
articulé  à  l'un  de  ces  essieux  d'extrémité  (10A),  ainsi 
qu'une  barre  de  guidage  (18)  articulée  entre  l'essieu 
10C)  du  bissel  et  l'autre  essieu  d'extrémité  (10B). 
\u  moins  une  roue  (C)  du  bissel  fonctionne  comme 
Dalpeur  de  rail.  Des  têtes  de  meulage  (T1,  T2;  T5, 
T6)  sont  articulées  par  l'intermédiaire  de  bielles  (S1  , 
32;  S5,  S6)  à  ce  châssis  (16)  et  à  cette  barre  de 
guidage  (18)  et  sont  donc  guidées  indépendamment 
des  positions  des  essieux  d'extrémité,  de  telle  ma- 
nière  que  le  point  de  contact  de  chaque  meule  (M1, 
M2;  M5,  M6)  suive  les  rails  indépendamment  des 
courbes,  compensant  ainsi  les  flèches  à  ces  points. 

Le  chariot  peut  avoir  plusieurs  bissels  successifs 
articulés  l'un  à  l'autre,  chacun  guidant  des  têtes  de 
meulage,  ou  un  système  de  leviers  pour  le  guidage 
indirect  des  têtes  de  meulage,  ce  système  étant 
commandé  par  un  bissel  de  mesure.  Pour  compen- 
ser  la  variation  des  rails,  des  bissels  téléscopiques 
peuvent  être  prévus. 

CL 
LU 

xerox  uopy  uentre 
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Machine  de  meulage  de  rails. 

La  présente  invention  concerne  une  machine 
de  meulage  de  rails  équipée  au  moins  d'un  chariot 
guidé  par  au  moins  une  fiie  de  rails,  et  muni  de 
deux  essieux  d'extrémité  et  d'au  moins  une  tête  de 
meulage  par  file  de  rails,  chaque  tête  de  meulage 
portant  au  moins  une  meule  périphérique  et  étant 
installée  de  façon  ajustable  entre  les  deux  essieux 
d'extrémité. 

Une  machine  de  meulage  de  ce  type  est 
connue  du  brevet  DE-C-  28  43  649  de  la  demande- 
resse,  permettant  l'élimination  des  ondulations  et  le 
reprofilage  des  rails,  et  aussi  de  la  demande  de 
brevet  européen  EP-A-871  1  6468.7  de  la  demande- 
resse  permettant  le  reprofilage  des  champignons 
de  rails,  cette  machine  étant  équipée  d'au  moins 
une  tête  de  meulage  par  file  de  rails  qui  est  dépla- 
çable  en  hauteur  par  au  moins  un  dispositif  de 
levage. 

Les  figures  1  à  3  illustrent,  à  titre  d'exemple, 
l'état  de  la  technique  connu. 

A  la  figure  1  est  représentée  une  machine  de 
meulage  connue  de  la  demande  de  brevet  euro- 
péen  EP-A-871  1  6468.7  susmentionnée  formée 
d'une  voiture  de  meulage  1  à  deux  essieux  2, 
déplaçable  sur  la  voie  R  et  munie  d'un  chariot  de 
meulage  3  équipé  de  têtes  de  meulage  T  avec  des 
meules  M.  Ce  chariot  de  meulage  3  est  suspendu 
par  des  vérins  4  au  châssis  de  la  voiture  1,  de 
façon  à  être  mobile  par  rapport  à  la  voiture  1,  à 
pouvoir  s'inscrire  dans  les  courbes  et  à  être  levé 
lors  de  la  marche  haut  le  pied. 

Comme  représenté  à  la  figure  2,  qui  est  une 
vue  schématique  du  dessus  de  la  partie  inférieure 
du  chariot  3  à  une  plus  grande  échelle,  il  est 
supporté  par  deux  essieux  10A,  10B,  munis  de 
roues  A,  A  ,  respectivement  B,B  et  reliés  par  un 
cadre  10  et  comporte  sur  chaque  file  de  rails  R1, 
R2  quatre  têtes  de  meuiage  T  chacune  supportant 
une  meule  périphérique  M1,  M2,  M3,  M4,  respecti- 
vement  M5,  M6,  M7,  M8.  Chaque  tête  de  meulage 
T  est  suspendue  de  façon  articulée  dans  le  châssis 
10  autour  d'un  axe  horizontal  7  et  d'un  axe  8 
vertical;  autour  de  l'axe  horizontal  7  chaque  tête 
peut  être  levée,  indépendamment  des  autres,  par 
un  vérin  5  schématiquement  indiqué  sur  la  figure  1 
et  dont  l'extrémité  supérieure  est  articulée  au  châs- 
sis  10  du  chariot.  Chaque  tête  de  meulage  est 
reliée  en  outre  au  cadre  10  du  chariot  3  par  une 
bielle  S  qui  est  articulée  en  6  au  cadre  10  et  en  6 
au  bâti  de  la  tête  de  meulage  T.  Ces  bielles  sont 
ajustables  à  des  longueurs  déterminées,  et  guident 
les  meules.  Les  deux  essieux  10A,  10B  du  chariot 
sont  appuyés,  à  l'aide  de  vérins  hydrauliques  9 
supportés  par  une  butée  du  châssis  de  la  voiture  1  , 
contre  le  côté  intérieur  d'une  des  files  de  rails,  en 

l'occurence  le  rail  R1.  La  suspension  ajustable  des 
têtes  de  meulage  peut  être  celle  décrite  dans  le 
brevet  DE-C  28  43  649  de  la  demanderesse. 

Les  meules  sont  positionnées  sur  la  ligne  droi- 
5  te  déterminée  par  les  roues  A,  B  respectivement 

a',  b'  du  chariot  3  se  trouvant  du  même  côté,  et 
leur  point  de  contact  avec  les  rails  est  défini  par 
les  points  C1  à  C4  (figure  3).  Dans  les  courbes,  les 
meules  sont  maintenues  sur  la  ligne  droite  entre 

io  lesdites  roues,  ce  qui  provoque  un  déplacement 
latéral  f1,  f2,  f3,  f4  du  point  de  contact  réel  C1  à 
C4  des  meules  par  rapport  aux  points  C  1  à  C  4 
voulus  sur  l'axe  de  la  file  de  rails.  Ce  déplacement, 
ou  flèche,  est  fonction  du  rayon  de  courbure  et  de 

75  la  position  de  la  meule  par  rapport  aux  extrémités 
de  l'arc  entre  A  et  B.  En  travail,  les  meules  pren- 
nent  le  profil  conjugué  de  rails,  ce  profil  se  modi- 
fiant  en  fonction  des  valeurs  de  la  flèche  dans  les 
courbes;  donc  à  chaque  entrée  et  sortie  des  cour- 

20  bes  les  meules  doivent  changer  leur  profil,  ce  qui 
provoque  dans  les  zones  de  transition  une  modifi- 
cation  du  profil  du  rail. 

Afin  de  garantir  le  profilage  correct  des  rails,  il 
est  nécessaire  de  guider  les  têtes  de  meulage, 

25  respectivement  les  meules  en  fonction  de  la  cour- 
bure  de  la  voie. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
une  machine  de  meuiage  permettant  le  guidage 
des  meules  en  fonction  de  la  courbe  de  la  voie  et, 

30  par  cela,  la  compensation,  au  moins  approximative, 
des  flèches  de  courbe  de  rails. 

La  machine  selon  l'invention  est  caractérisée 
par  la  clause  caractéristique  de  la  revendication  1  . 

Les  avantages  de  l'invention  découlent  du  fait 
35  qu'un  palpeur  de  rail,  installé  entre  les  essieux, 

commande  les  organes  de  positionnement  mobiles, 
guidant  les  têtes  de  meulage  dans  le  sens  trans- 
versal,  de  sorte  que  les  flèches  au  point  de  contact 
de  chaque  meule  avec  le  raii,  soient  compensées 

40  au  moins  approximativement. 
Une  forme  d'exécution  simplifiée  est  décrite 

dans  la  revendication  2  tandis  que  des  formes 
d'exécution  plus  performantes  sont  décrites  dans  la 
revendication  3  et  les  revendications  qui  en  dépen- 

45  dent,  dans  la  revendication  6  et  les  revendications 
qui  en  dépendent,  ainsi  que  dans  la  revendication 
18. 

L'invention  sera  décrite  plus  en  détail  à  l'aide 
des  dessins  annexés. 

50  La  figure  1  est  une  vue  latérale  d'une  machi- 
ne  de  meulage  équipée  d'un  chariot  de  meulage 
portant  quatre  têtes  de  meulage  par  file  de  rails 
avec  des  meules  périphériques  et  illustrant  l'art 
antérieur. 

2 
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La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  a  un 
hariot  de  meuiage  correspondant  à  la  figure  pré- 
édente. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  repré- 
entant  l'arc  d'un  rail  dans  une  courbe,  ainsi  que  le 
éplacement  latéral  du  point  de  contact  des  meu- 
îs  avec  le  rail  par  rapport  à  la  ligne  droite. 

La  figure  4  représente  une  vue  schématique 
e  dessus  d'un  chariot  de  meulage  selon  une 
iremière  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  5  est  une  vue  illustrant  le  fonction- 
ement  de  la  forme  d'exécution  selon  la  figure  4. 

La  figure  6  est  une  vue  schématique  partielle 
l'une  deuxième  forme  d'exécution  de  l'invention 
ur  laquelle  on  n'a  représenté  que  les  têtes  de 
neulage  et  leurs  organes  de  positionnement  pour 
une  des  files  de  rails. 

La  figure  7  est  une  vue  illustrant  le  fonction- 
lement  de  la  forme  d'exécution  selon  la  figure  6. 

La  figure  8  est  une  variante  élargie  de  la 
leuxième  forme  d'exécution  selon  la  figure  6. 

La  figure  9  est  une  vue  schématique  partielle 
l'une  troisième  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  10  est  une  vue  schématique  illus- 
rant  une  quatrième  forme  d'exécution  de  l'inven- 
ion  dans  laquelle  les  essieux  intermédiaires  et 
eurs  châssis  sont  téléscopiques,  les  têtes  de  meu- 
age  étant  seulement  symbolisées  par  les  points  de 
:ontact  des  meules  sur  les  rails. 

La  figure  11  est  une  variante  de  la  forme 
l'exécution  selon  la  figure  10  et  correspond  à  la 
noitié  de  celle-ci,  mais  dans  laquelle  le  châssis 
j'un  chariot  comporte  en  outre  des  têtes  de  meula- 
3e  en  porte-à-faux. 

Les  figures  12  à  14  représentent  des  vues 
schématiques  de  trois  autres  formes  d'exécution 
je  l'invention  comprenant  un'châssis  de  mesure  et 
jn  système  de  guidage  indirect  des  têtes  de  meu- 
age,  iesdites  têtes  de  meulage  et  leurs  organes  de 
positionnement  n'étant  représentés  que  pour  l'une 
des  files  de  rails. 

Les  figures  15  à  17  représentent  une  forme 
d'exécution  analogue  aux  figures  12  à  14,  avec  le 
:hâssis  de  mesure  et  le  système  de  guidage  en 
deux  parties. 

La  figure  18  montre  une  forme  d'exécution 
utilisant  comme  organe  de  positionnement  des  vé- 
rins  commandés  par  un  palpeur  par  l'intermédiaire 
d'une  unité  de  calcul. 

Les  figures  1  à  3  illustrant  l'art  antérieur  ont 
déjà  été  décrites  précédemment. 

A  la  figure  4  on  a  représenté  une  première 
forme  d'exécution  simplifiée  d'un  chariot  de  meula- 
ge  selon  l'invention.  Il  se  compose  d'un  premier 
châssis  11  à  deux  essieux  10A  et  10C,  munis  de 
roues  A,  C,  ayant  la  forme  d'un  chariot  court,  suivi 
d'un  deuxième  châssis  12  à  un  seul  essieu  10D, 

muni  ue  roues  u,  aracuie  au  preimei  unaooio  1  1  au 
point  13,  et  d'un  autre  châssis  14  à  un  essieu  10B, 
munis  de  roues  B  et  articulé  au  point  15  au  deuxiè- 
me  châssis  12.  Les  châssis  à  un  essieu  12  et  14 

;  sont  desdits  bissels  consistant  en  un  essieu  10D, 
respectivement  10B,  dont  le  châssis  a  la  forme 
d'une  queue  qui  s'étend  depuis  le  milieu  de  l'es- 
sieu  vers  un  seul  côté.  C'est  l'extrémité  de  cette 
queue  qui  forme  le  point  d'articulation.  Dans  toues 

0  les  formes  d'exécution  qui  vont  être  décrites,  les 
châssis  à  un  seul  essieu  sont  des  bissels  auxquels 
on  se  référera  dans  la  suite  de  la  description. 

Les  roues  C  et  D  des  essieux  intermédiaires 
10C  et  10b  sont  prévues  pour  fonctionner  comme 

s  palpeurs  qui  suivent  le  rail.  Chacun  des  châssis,  au 
niveau  des  essieux  10A,  10B,  10C,  10D,  est  ap- 
puyé  contre  le  côté  intérieur  du  rail  R1  au  moyen 
de  vérins  hydrauliques  9A  à  9D  qui  sont  reliés  par 
leur  autre  extrémité  au  châssis  1  de  la  voiture  de 

>o  meulage. 
Chaque  châssis  du  chariot  de  meulage  com- 

prend,  sur  l'exemple  représenté,  sur  chaque  côté, 
une  tête  de  meulage  portant  des  meules  périphéri- 
ques  M1  à  M6,  les  têtes  de  meulage  T1  à  T3,  avec 

•s  les  meules  M1  à  M3,  pour  le  rail  R1,  et  les  têtes 
de  meulage  T4  à  T6,  avec  les  meules  M4  à  M6 
pour  le  rail  R2.  Chaque  tête  de  meulage  est  arti- 
culée  au  châssis  correspondant,  comme  représen- 
té  à  la  figure  4,  autour  d'un  axe  horizontal  7  et  d'un 

îo  axe  vertical  8  permettant  le  levage  et  le  positionne- 
ment  dans  le  sens  transversal  de  chaque  tête. 
Chaque  tête  de  meulage  est  guidée  par  une  bielle 
de  guidage  S1,  S2,  S3,  S4,  S5,  S6  dont  une 
extrémité  est  articulée  en  6'  à  la  tête  tandis  que 

?5  l'autre  extrémité  est  articulée  en  6  au  châssis  cor- 
respondant.  Les  bielles  peuvent  être  ajustées  à  une 
longueur  voulue. 

Si  l'on  compare  la  construction  du  chariot  de  la 
figure  4  avec  celle  de  la  figure  2,  on  constate  que 

îo  la  longueur  des  cordes  des  arcs  dans  les  courbes, 
à  l'intérieur  desquelles  travaillent  les  meules,  est 
plus  petite  pour  le  chariot  de  la  figure  4  que  pour 
celui  de  la  figure  2,  ce  qui  a  pour  effet  de  diminuer 
automatiquement  le  déplacement  latéral  des  points 

45  de  contact  des  meules  avec  les  rails. 
A  titre  d'exemple,  comme  représenté  à  la  figu- 

re  3,  pour  un  arc  d'un  rayon  de  250m,  en  utilisant 
un  chariot  comme  celui  de  la  figure  2  dont  la 
longueur  totale  est  de  320  cm  entre  les  roues  A  et 

50  B,  et  et  disposant  les  meules  de  sorte  que  les 
points  de  contact  C1,  C2,  C3  C4  avec  un  rail  en 
ligne  droite  soient  à  des  distances  11,  12.  avec  11 
égal  à  400  mm,  et  12  égal  à  800  mm,  alors  le 
déplacement  latéral  des  points  de  contact  des 

55  meules  correspondantes  dans  une  courbe  est  d'en- 
viron  2  mm  pour  les  meules  M1  et  M4,  et  d'environ 
5  mm  pour  les  meules  M2  et  M3. 

En  se  référant  maintenant  à  la  figure  5,  sur 
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laquelle  est  illustré  schématiquement  le  fonctionne- 
ment  du  chariot  de  la  figure  4,  représenté  unique- 
ment  par  rapport  à  une  file  de  rails,  en  l'occurrence 
la  file  R1,  l'on  constate  que  sur  la  courbe  A,  B 
définie  par  les  deux  roues  A  et  B  des  deux  essieux 
d'extrémité  10A,  10B,  les  trois  châssis  articulés  du 
chariot  s'inscrivent  plus  près  de  ladite  courbe.  Si 
l'on  fixe  par  exemple  la  longueur  des  châssis  11, 
12  et  13  à  800mm  et  que  l'on  dispose  les  meules 
de  sorte  que  les  distances  13  et  14  du  point  de 
contact  C1  ,  C2,  respectivement  C3  par  rapport  aux 
roues  voisines  avant  et  arrière  A  et  C;  C  et  D, 
respectivement  D  et  B,  mesurées  sur  rails  droits, 
sont  13  =  500  mm,  14  =  300  mm,  alors  le  déplace- 
ment  des  points  de  contact  C1  ,  C2,  C3  par  rapport 
aux  points  voulus  C  1  ,  C  2,  C  3  sur  l'axe  de  la  file 
de  rails  est  cette  fois  de  l'ordre  de  0,3  mm.  Il  y  a 
donc  une  nette  diminution  du  déplacement  latéral 
des  meules  dans  une  courbe  avec  le  chariot  propo- 
sé. 

La  figure  6  montre  une  forme  d'exécution  plus 
performante  de  l'invention.  On  a  seulement  montré 
la  moitié  longitudinale  du  chariot  coopérant  avec  le 
rail  R1,  l'autre  moitié  qui  coopère  avec  le  rail  R2 
ayant  la  même  construction. 

Selon  cette  forme  d'exécution,  le  chariot  se 
compose  de  deux  essieux  d'extrémité  10A,  10B 
avec  le  roues  A,  respectivement  B,  reliés  par  un 
cadre  10,  d'un  bissel  formé  d'un  essieu  10C  muni 
des  roues  C  et  d'un  châssis  16  ainsi  que  d'une 
barre  de  guidage  18.  L'extrémité  du  châssis  16  est 
articulée  en  17  à  l'essieu  10A,  donc  à  l'extrémité 
correspondante  du  cadre  10,  et  la  barre  de  guidage 
18  est  articulée  entre  l'essieu  10C  du  bissel,  au 
point  19,  et  l'essieu  10B,  au  point  20,  donc  à 
l'autre  extrémité  du  cadre  10.  Le  point  d'articulation 
20  est  déplaçable  dans  un  trou  oblong  pour  com- 
penser  la  variation  de  la  distance  entre  les  essieux 
10C  et  10B  dans  une  courbe. 

Le  bissel  avec  son  châssis  16  guide,  sur  cha- 
que  côte,  deux  têtes  de  meulage,  dont  on  n'a 
illustré  sur  la  figure  6  que  celles  coopérant  avec  le 
rail  R1  ,  à  savoir,  les  têtes  de  meulage  T1  ,  T2  avec 
les  meules  M1  ,  M2.  Ce  guidage  se  fait  par  l'inter- 
médiaire  des  bielles  S1  et  S2,  articulées  en  6  sur 
le  châssis  16  et  en  6  sur  la  tête  de  meulage 
correspondante  qui  peut  tourner,  comme  dans  les 
formes  d'exécution  précédentes,  autour  de  l'axe 
vertical  8  et  de  l'axe  horizontal  7,  logés  dans  le 
cadre  10.  Pour  l'autre  côté  symétrique,  on  n'a 
indiqué  que  les  bielles  S7  et  S8. 

De  la  même  manière,  la  barre  de  guidage  18 
guide  de  chaque  côté  deux  têtes  de  meulage,  dont 
on  n'a  illustré  sur  la  figure  6  que  celles  coopérant 
avec  le  rail  R1  ,  à  savoir  les  têtes  de  meulage  T5, 
T6  avec  les  meules  M5,  M6,  reliées  à  ladite  barre 
18  par  les  bielles  d'articulation  S5,  S6.  Les  meules 
situées  de  l'autre  côté  ne  sont  représentées  que 

par  les  bielles  S11  et  S12.  Les  trois  essieux,  res- 
pectivement  le  bissel  et  la  barre  de  guidage  18, 
sont  pressés  contre  le  rail  R1  par  des  vérins  9A, 
9B,  9C  qui  s'appuient  contre  le  châssis  de  la 

s  voiture  1  ,  la  roue  C  sur  la  file  de  rails  R1  forme  le 
palpeur  qui  suit  cette  file  de  rails. 

La  figure  7  représente  le  fonctionnement  du 
chariot  de  la  figure  6  dans  une  courbe  A  B.  La 
dimension  et  la  disposition  des  bielles  S1,  S2,  etc 

10  sont  telles  que  si  l'essieu  10C  est  déplacé  trans- 
versalement,  le  déplacement  du  châssis  16  du 
bissel,  respectivement  de  la  barre  de  guidage  18, 
par  rapport  au  châssis  10,  des  distances  f1  ,  f2', 
f5',  f6'  aux  points  d'articulation  des  bielles,  posi- 

75  tionne  les  meules  M1,  M2,  etc,  en  faisant  pivoter 
les  têtes  de  meulage  T1  ,  T2,  etc  autour  de  leur  axe 
vertical  8,  dans  la  direction  transversale,  d'une  dis- 
tance  qui  compense  les  flèches  f1,  f2,  f5,  f6  aux 
endroits  de  contact  avec  le  rail  R1  .  Avec  le  chariot 

20  illustré  figure  6  on  arrive,  avec  un  seul  essieu 
intermédiaire,  à  un  bon  résultat. 

La  forme  d'exécution  du  chariot  selon  la  figure 
8  se  distingue  de  celle  de  la  figure  6  par  la 
présence  d'un  deuxième  bissel  comprenant  un  es- 

25  sieu  10D  avec  les  roues  D,  et  un  châssis  21,  ce 
deuxième  bissel  étant  inséré  entre  le  premier  bis- 
sel  avec  essieu  10C  et  châssis  16,  et  la  barre  de 
guidage  18.  Le  châssis  21  de  ce  deuxième  bissel 
est  articulé  à  l'essieu  10C  du  premier  bissel  en  22 

30  tandis  que  la  barre  de  guidage  18  est  articulée  en 
19  à  l'essieu  10D. 

Le  châssis  21  du  deuxième  bissel,  dans  le 
milieu  du  chariot,  guide  aussi  sur  chaque  côté 
deux  têtes  de  meulage;  on  n'a  représenté  que 

35  celles  coopérant  avec  le  rail  R1,  à  savoir,  les  têtes 
de  meulage  T3,  T4,  avec  les  meules  M3,  M4 
guidées  par  l'intermédiaire  de  bielles  d'articulation 
S3,  S4;  seules  les  bielles  S9  et  S10  étant  représen- 
tées  comme  élément  appartenant  au  deuxième 

40  côté.  Un  vérin  9D,  fixé  sur  le  châssis  1  de  la 
voiture,  appuie  également  l'essieu  10D  contre  le 
rail  R1,  les  roue  C  et  D  fonctionnant  comme  pal- 
peurs. 

Tous  les  autres  éléments  du  chariot  compre- 
45  nant  les  essieux  d'extrémité,  le  premier  bissel,  la 

barre  de  guidage  ainsi  que  les  autres  organes  de 
positionnement  des  meules  sont  les  mêmes  que 
ceux  de  la  forme  d'exécution  selon  la  figure  6  et 
portent  les  mêmes  références.  Avec  ce  chariot 

50  muni  de  deux  essieux  intermédiaires  10C  10D, 
dont  les  roues  C,  D.  forment  les  palpeurs,  on  peut 
facilement  guider,  comme  montré,  six  têtes  de 
meulage  par  file  de  rails. 

Le  chariot,  selon  la  forme  d'exécution  repré- 
55  sentée  figure  9,  comprend  deux  essieux  d'extrémi- 

té,  l'essieu  10A  avec  les  roues  A,  et  l'essieu  10B 
avec  les  roues  B,  qui  sont  reliés  au  cadre  commun 
10.  Dans  ce  cas.  à  chaque  essieu  d'extrémité  est 

4 



-ticulé  un  bissel,  I  un  forme  de  l'essieu  1UO  avec 
!S  roues  C  et  du  châssis  16  qui  est  articulé  en  17 
l'essieu  10A,  l'autre  formé  de  l'essieu  10D  avec 

is  roues  D  et  du  châssis  23  qui  est  articulé  en  24 
jr  l'essieu  d'extrémité  10B.  Les  deux  bissels  sont 
onc  inversés  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  ne  sont 
as  reliés  entre  eux.  Par  contre,  on  a  prévu  dans  le 
rolongement  de  chaque  châssis  16,  respective 
îent  23,  une  partie  qui  s'étend  en  porte-à-faux  16  , 
jspectivement  23'  guidant  sur  chaque  côté  une 
îte  de  meulage  par  l'intermédiaire  des  bielles  S3, 
4,  repectivement  S9,  S10;  seules  les  têtes  de 
leulage  T3  et  T4  avec  la  meule  M3,  respective- 
îent  M4,  coopérant  avec  le  rail  R1  ,  sont  représen- 
tes. 

Cette  forme  d'exécution  offre  la  possibilité 
'avoir  sur  chaque  côté  non  seulement  deux  têtes 
e  meulage  à  l'intérieur  du  bissel,  à  savoir  les 
Ites  de  meulage  T1,  T2,  respectivement  T5,  T6, 
nais  aussi,  de  chaque  côté,  une  tête  de  meulage 
upplémentaire  extérieure  au  bissel  T3,  respective- 
nent  T4.  Donc,  avec  cette  forme  d'exécution,  on 
leut  guider,  au  moyen  d'un  seul  bissel,  au  moins 
-ois  meules  sur  chaque  côté,  et  cela  à  l'intérieur 
it  à  l'extérieur  du  bissel  proprement  dit.  Comme 
lans  les  formes  d'exécution  précédentes,  des  vé- 
ins  9A  à  9D  fixés  sur  le  châssis  1  de  la  voiture 
ippuient  les  essieux  10A  à  10D  contre  le  rail  R1, 
ss  roues  C,  D  des  essieux  intermédiaires  formant 
ss  palpeurs. 

La  figure  10  montre  une  forme  d'exécution 
l'un  chariot  qui  compense  la  variation  d'écarte- 
nent  des  raiis.  Ce  chariot  est  représenté  d'une 
nanière  schématique,  les  têtes  de  meulage  sont 
seulement  symbolisés  par  les  points  de  contact 
jes  meules  M1,  M2,  etc  avec  le  rail,  en  omettant- 
ous  les  autres  détails.  Cette  forme  d'exécution 
•essemble  d'une  manière  générale  à  celle  de  la 
igure  9  avec  deux  bissels  disposés  de  façon  inver- 
sée  entre  les  deux  essieux  d'extrémité  10A,  10B, 
avec  les  roues  A,  A,  respectivement  B,  B  ,  reliés 
Dar  le  cadre  10.  Cependant,  chaque  bissel  est 
:ormé  de  deux  parties  d'une  manière  téléscopique 
dans  le  sens  transversal,  une  pour  chaque  rail  R1, 
R2.  Le  premier  bissel  a  une  partie  composée  d'un 
demi-châssis  25  fixé  à  la  section  10C  de  son 
essieu  téléscopique  avec  la  roue  C,  et  une  autre 
partie  composée  d'un  demi-châssis  26  fixé  à  la 
section  10C'  de  son  essieu  avec  la  roue  C  .  De 
même,  le  deuxième  bissel  a  une  partie  composée 
d'un  demi-châssis  28  fixé  à  la  section  10D  de  son 
essieu  téléscopique  avec  la  roue  D,  et  une  autre 
partie  composée  d'un  demi-châssis  29  fixé  à  la 
section  10D'  de  son  essieu  avec  la  roue  D  .  Les 
parties  25,  26  du  châssis  du  premier  bissel  sont 
articulées  par  leurs  extrémités  au  point  27  à  l'es- 
sieu  10A,  et  les  parties  28,  29  du  châssis  du 
deuxième  bissel  sont  articulées  par  leurs  extrémi- 

tés  au  poinx  OU  a  I  essieu  iuo.  i_ea  uoua  paiura  uc 
chaque  bissel  sont  écartables  l'une  de  l'autre  et 
soumises  à  une  force  d'écartement,  telle  que  les 
roues  C,  C'  et  D,  d'  formant  palpeurs  indépendants 
sur  les  deux  côtés  de  chaque  essieux  sont  ap- 
puyées  contre  les  files  de  rails  R1,  R2.  Chaque 
partie  de  châssis  guide,  par  l'intermédiaire  de  biel- 
les  S1  ,  S2,  respectivement  S5,  S6  les  meules  M1  , 
M2,  M5,  M6  et  par  l'intermédiaire  de  bielles  S7, 

5  S8,  respectivement  S11,  S12,  les  meules  M7,  M8, 
M11,  M12,  indépendamment  pour  chaque  file  de 
rails. 

Etant  donné  que  sur  la  figure  10  la  courbure  du 
rail  est  exagérée,  la  position  inclinée  des  essieux 

5  intermédiaires,  avec  les  roues  C  et  D,  est  égale- 
ment  exagérée. 

La  figure  11  qui  montre  une  variante  de  la 
forme  d'exécution  selon  la  figure  10,  ne  représente 
cependant  qu'un  de  ces  bissels,  à  savoir  celui 

o  articulé  à  l'essieu  10A,  avec  les  parties  25,  26  du 
châssis  et  les  tronçons  10C  et  10C'  de  l'essieu.  En 
plus  des  éléments  décrits  en  relation  avec  la  figure 
10,  il  est  prévu  une  partie  en  porte-à-faux  25  ,  26  , 
au  delà  des  deux  parties  10C,  10C'  de  l'essieu 

5  téléscopique,  dans  le  prolongement  des  parties  25, 
26  du  châssis,  qui  permet  le  guidage  d'une  meule 
supplémentaire  M3,  M9  par  file  de  rails  par  l'inter- 
médiaire  des  bielles  S3,  S9. 

La  construction  des  bissels,  respectivement 
■o  des  châssis,  et  des  essieux  en  deux  parties,  peut 

"  être  bien  entendu  de  toute  autre  conception  que 
celle  montrée  sur  les  figures  10  et  11.  Il  est  égale- 
ment  possible  que  les  châssis  des  formes  d'exé- 
cution  selon  les  figures  4  à  9  soient  réalisées 

is  également  en  deux  parties  écartables,  la  barre  de 
guidage  18  selon  la  figure  6  est  dans  ce  cas  aussi 
doublée. 

Dans  les  formes  d'exécution  qui  viennent 
d'être  décrites,  les  têtes  de  meulage  sont  guidées 

)0  directement  par  les  bissels,  respectivement  les 
châssis  ou  la  barre  de  guidage. 

Dans  les  figures  12  à  14,  on  montre  des  for- 
mes  d'exécution  dans  lesquelles  le  chariot  com- 
prend  un  système  de  guidage  des  têtes  de  meula- 

15  ge  indirect,  ce  système  étant  commandé  par  un 
bissei  de  mesure.  On  a  montré  de  nouveau  sur 
figures  seulement  une  moitié  longitudinale  du  cha- 
riot  associée  à  l'une  des  files  de  rails. 

Dans  les  trois  figures,  les  essieux  d'extrémité 
50  10A,  10B  avec  les  roues  A.  B  sont  reliés  par  un 

cadre  10,  comme  dans  les  formes  d'exécution  pré- 
cédentes. 

Selon  la  forme  d'exécution  de  la  figure  12,  il 
est  prévu  un  premier  bissel  formé  d'un  essieu  10C 

55  avec  des  roues  C  agissant  comme  palpeurs  et  d'un 
châssis  31  qui  est  articulé  au  point  32  à  l'essieu 
d'extrémité  10A.  Ce  bissel  fonctionne  comme  un 
bissel  de  mesure  et  guide  un  système  de  leviers. 

o 
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Ce  système  comprend  un  levier  de  commande 
coudé  LC  articulé  à  l'une  de  ses  extrémités  en  33 
au  châssis  31  et  dont  le  coude  est  articulé  au  point 
P  sur  le  cadre  10,  un  levier  de  guidage  coudé  L3 
articulé  à  l'une  de  ses  extrémités  à  une  bielle  S3 
et  dont  le  coude  est  également  articulé  au  cadre 
10,  au  point  P3,  ainsi  qu'une  barre  L  reliant  d'une 
manière  pivotante  les  deux  autres  extrémités  de 
ces  deux  leviers  LC  et  L3.  Le  levier  de  guidage  L3 
guide,  par  l'intermédiaire  de  la  bielle  S3  une  tête 
de  meulage  avec  meule  M3. 

Dans  cette  forme  d'exécution,  le  châssis  31  du 
bissel  de  mesure  guide  aussi  directement  deux 
têtes  de  meulage  avec  meules  M1  ,  M2,  par  l'inter- 
médiaire  de  bielles  S1,  S2.  Un  deuxième  bissel 
formé  d'un  essieu  10D,  avec  roues  D  agissant 
comme  palpeurs,  et  d'un  châssis  34  qui  est  arti- 
culé  au  point  35  à  l'essieu  d'extrémité  10B,  guide 
aussi  directement  deux  têtes  de  meulage  avec 
meules  M3,  M4,  par  l'intermédiaire  de  bielles  S3, 
S4. 

Les  quatre  essieux  10A,  10B,  10C,  10D  sont, 
comme  dans  les  formes  d'exécution  précédentes, 
appuyés  par  des  vérins  pneumatiques  ou  hydrauli- 
ques  9A,  9B,  9C,  9D  contre  le  rail,  tandis  que  la 
barre  L  du  système  de  leviers  est  précontrainte  par 
un  vérin  9L  qui  s'appuie  sur  une  butée  du  cadre 
10,  dans  le  sens  appliquant  les  roues  C,  D  contre 
les  rails,  afin  d'éviter  tout  jeu  dans  le  système  de 
leviers.  En  présence  du  vérin  9L,  on  peut  renoncer 
au  vérin  9C. 

Sur  la  figure  13,  le  même  bissel  de  mesure 
consistant  en  un  essieu  1  0C  avec  roues  C  et  en  un 
châssis  31  ,  commande  un  système  de  leviers  com- 
prenant  aussi  deux  leviers  coudés,  à  savoir  un 
levier  de  commande  LC  et  un  levier  de  guidage  L4 
articulés  aux  points  P,  respectivement  P4,  sur  le 
cadre  10  et  reliés  par  une  barre  commune  L. 
Cependant,  dans  ce  cas,  le  levier  de  commande 
LC  sert  à  la  fois  de  levier  de  guidage  guidant,  par 
l'intermédiaire  d'une  bielle  S3  une  tête  de  meulage 
avec  meule  M3,  alors  que  l'autre  levier  L4  guide 
une  tête  de  meulage  avec  meule  M4,  par  l'intermé- 
diaire  d'une  bielle  S4.  Par  contre,  selon  cette  forme 
d'exécution,  il  n'est  pas  prévu  d'autre  bissel. 

Selon  la  forme  d'exécution  de  la  figure  14,  le 
chariot  comprend  de  nouveau  un  bissel  formé  d'un 
essieu  10C,  avec  roues  C  servant  de  palpeurs,  et 
d'un  châssis  31  articulé  au  point  32  à  l'essieu 
d'extrémité  10A.  Dans  ce  cas,  le  châssis  ne  guide 
pas  de  tètes  de  meulage  directement,  par  contre  le 
système  de  leviers  comprend,  outre  le  levier  de 
commande  LC,  quatre  leviers  de  guidage  L1,  L2, 
L3,  L4,  chacun  étant  articulé  en  un  point  P1,  P2, 
P3,  P4  au  cadre  10  et  relié  d'une  manière  pivotable 
à  la  barre  commune  L,  ces  leviers  guidant  quatre 
têtes  de  meulage  avec  meules  M1  à  M4,  par 
l'intermédiaire  de  bielles  S1  à  S4.  A  cause  de  la 

longueur  de  la  barre  commune  L,  on  a  prévu  deux 
vérins  9L  qui  exercent  une  précontrainte  au  systè- 
me  de  leviers  pour  éviter  le  jeu  desdits  leviers. 

Bien  entendu,  les  chariots  selon  les  figures  13 
s  et  14  ont  également  des  vérins,  qui  n'ont  pas  été 

illustrés,  analogues  aux  vérins  9A,  9B  selon  la 
figure  12,  qui  appliquent  les  essieux  d'extrémité 
10A,  10B  contre  l'un  des  rails. 

Dans  tous  les  cas,  la  longueur  et  la  disposition 
10  de  tous  les  leviers  est  telle  que  dans  une  courbe, 

le  bissel  de  mesure  qui  mesure  la  flèche  à  l'endroit 
du  palpeur  déplace  par  pivotement  des  leviers  de 
guidage  les  meules  de  manière  que  les  flèches  aux 
endroits  de  contact  de  ces  meules  avec  le  rail 

75  soient  compensées.  En  effet,  grâce  à  la  barre 
commune  L,  tous  les  leviers  de  guidage  font  un 
mouvement  synchrone  commandé  en  fonction  du 
mouvement  du  levier  de  commande  LC. 

A  la  figure  12  on  a  indiqué  dans  une  courbe  le 
20  déplacement  transversal  fm,  représentant  la  flèche, 

du  palpeur  C  qui  suit  le  rail.  Selon  ce  déplacement 
du  palpeur,  il  résuite  le  déplacement  transversal 
fi',  f2',  respectivement  f3'  de  l'extrémité  de  la 
bielle  S1  et  S2,  respectivement  du  levier  de  guida- 

25  ge  L3  par  rapport  au  cadre  1  0,  ce  qui  fait  compen- 
ser  la  flèche  f1  ,  f2,  respectivement  f3  au  point  de 
contact  de  la  meule  M1,  M2,  respectivement  M3 
avec  le  rail.  Par  ailleurs,  pour  déterminer  la  lon- 
gueur  des  bielles  et  des  leviers  on  peut  faire  usage 

30  de  la  relation  d'approximation  connue  f  =  a  x  b/2r, 
avec  f  =  distance  d'un  point  sur  une  corde  à  l'arc 
A  B,  a  et  b  =  distances  dudit  point  aux  extrémités 
de  la  corde,  r  =  rayon  de  courbure  du  rail.  Sur  la 
figure  12  on  a  indiqué  les  distances  a,  b  pour  le 

35  point  de  contact  de  le  meule  M3  où  la  distance  f 
est  la  flèche  f3. 

La  forme  d'exécution  illustrée  figures  15  à  17, 
où  la  figure  16  représente  une  coupe  selon  l'axe 
XVI-XVI  de  La  figure  15  et  la  figure  17  représente 

40  une  coupe  selon  l'axe  XVII-XVII  de  la  figure  15, 
montre  un  chariot  avec  guidage  indirect  des  meu- 
les  analogue  au  chariot  montré  figures  12  à  14 
mais,  cette  fois,  sont  illustrées  les  deux  parties  du 
bissel  de  mesure  ainsi  que  des  organes  de  posi- 

45  tionnement,  une  partie  pour  chaque  rail  R1  ,  R2.  La 
configuration  du  système  de  levier  a  aussi  été 
changée  par  rapport  à  celle  illustrée  figures  12  à 
14. 

Selon  cette  forme  d'exécution,  il  est  également 
50  prévu  deux  essieux  d'extrémité  10A.  10B  avec  les 

roues  A,  A,  B,B  sur  les  rails  R1,  respectivement 
R2,  et  les  deux  essieux  d'extrémité  sont  reliés  par 
le  cadre  10.  Le  bissel  de  mesure  est  en  deux 
parties,  à  savoir  un  demi-bissel  comprenant  le 

55  châssis  36  et  le  demi-essieu  10C  et  un  demi-bissel 
comprenant  le  châssis  37  et  le  demi-essieu  10C  , 
les  deux  châssis  étant  articulés  en  38  à  l'essieu 
d'extrémité  10A.  Dans  cette  forme  d'exécution  on 

6 
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considéré  comme  palpeurs,  au  lieu  des  roues, 
les  palpeurs  glissants  qui  sont  pressés  contre  les 
ails  R1,  R2  par  des  moyens  d'écartement  des 
lemi-essieux  10C,  10C',  moyens  formés  par  deux 
érins  9C,  9C'  qui  seront  décrits  ultérieurement. 

Chaque  châssis  36,  37  guide  directement,  par 
intermédiaire  des  bielles  S1,  S2  respectivement 
>7,  S8,  les  meules  M1.M2,  respectivement  M7.M8. 

Sur  chaque  châssis  36  et  37  est  articulé  un 
svier  de  commande  LC,  respectivement  LC  qui, 
lans  cette  forme  d'exécution,  s'étend  essentielle- 
nent  dans  le  sens  vertical,  comme  illustré  figures 
6  et  1  7.  L'autre  extrémité  du  levier  LC  est  fixée  à 
ine  barre  commune  L,  tandis  que  l'autre  extrémité 
lu  levier  L'  est  fixée  à  une  barre  commune  L  .  Ces 
ieux  barres  L,  l'  sont,  selon  cette  forme  d'exé- 
:ution,  des  arbres  rotatifs  parallèles  qui  s'étendent 
ongitudinalement  et  sont  logés  d'une  manière  pi- 
'otante  dans  des  paliers  39  du  cadre  10.  Sur 
:haque  barre  L,  respectivement  L  ,  sont  fixés  trois 
éviers  de  guidage,  à  savoir  les  leviers  L3,  L4,  L5 
;ur  la  barre  L  pour  l'un  des  côtés,  et  trois  autres 
éviers,  non  visibles  sur  la  figure  15,  sur  la  barre  L 
jour  l'autre  côté.  Sur  la  coupe  selon  la  figure  17, 
seul  le  levier  de  guidage  L11  est  visible.  Comme 
jans  les  formes  d'exécution  précédentes,  à  l'autre 
extrémité  de  chaque  levier  de  guidage  est  articulée 
jne  bielle  S3  à  S5  sur  un  côté,  respectivement  S9 
i  S11  sur  l'autre  côté,  guidant  les  meules  M3  à 
v15  sur  le  rail  R1  ,  respectivement  M9  à  M1  1  sur  le 
■ail  R2. 

Les  deux  demi-bissels  sont  écartés  l'un  de 
'autre  par  un  vérin  9C  pour  le  châssis  36  et  un 
/érin  9C'  pour  le  châssis  37,  comme  illustré  en 
sarticulier  figure  16  où  l'on  voit  que  ces  vérins  sont 
articulés  aux  leviers  de  commande  LC,  LC  et 
3'appuient  contre  des  butées  du  cadre  10.  On 
Dourrait  aussi  prévoir  un  seul  vérin  à  double  effet 
3ntre  les  deux  demi-bissels  écartés.  Bien  sûr,  les 
sssieux  d'extrémité  10A,  10B  sont  appliqués  contre 
le  rail  R1  par  des  vérins  9A,  9B. 

Dans  cette  forme  d'exécution,  les  leviers  de 
commande  LC,  LC'  servent  à  la  fois  pour  la  sus- 
pension  des  demi-bissels  au  cadre  10.  La  longueur 
des  leviers  de  guidage  est  choisie  pour  que,  dans 
les  courbes,  les  flèches  aux  emplacements  des 
points  de  contact  des  meules  avec  le  rail  soient 
compensées.  Ces  leviers  de  guidage  font  égale- 
ment  un  mouvement  synchrone,  c'est-à-dire  tour- 
nent  en  synchronisme  avec  l'arbre  rotatif  L,  respec- 
tivement  L',  autour  de  l'axe  de  cet  arbre  qui  sera 
lui-même  tourné  par  le  levier  de  commande  LC, 
respectivement  LC'  en  fonction  de  la  course  du 
palpeur  C,  C  . 

Dans  toutes  les  formes  d'exécution  décrites,  on 
a  considéré  l'exemple  où  les  essieux  d'extrémité 
10A,  10B  sont  appliqués  par  un  vérin  contre  un 
seul  rail.  Bien  entendu,  pour  compenser  la  variation 

de  recartement  entre  les  rans,  on  peux  envisager 
un  essieu  d'extrémité  téléscopique  en  deux  parties 
qui  sont  écartées  de  manière  que  les  deux  roues 
soient  appliquées  contre  les  deux  rails.  La  même 

5  mesure  est  aussi  applicable  pour  tous  les  essieux 
intermédiaires  selon  les  figures  4,  6,  8  et  9. 

Par  ailleurs,  dans  les  formes  d'exécution  selon 
les  figures  9,  10,  12,  où  l'on  a  deux  bissels  inver- 
sés,  articulés  chacun  à  l'un  des  essieux  d'extrémi- 

o  té,  l'on  peut  relier  ces  deux  bissels  par  une  barre 
de  guidage,  telle  que  la  barre  de  guidage  18  selon 
la  figure  6,  qui  serait  articulée  à  chaque  essieu  du 
bissel,  et  qui  servirait  de  support  à  des  bielles 
portant  des  meules  supplémentaires,  dans  ce  cas, 

5  bien  entendu,  l'on  renoncerait  aux  sections  en 
porte-à-faux  selon  la  figure  9. 

Enfin,  sur  la  figure  18  est  représentée  une 
dernière  forme  d'exécution  d'un  chariot  compre- 
nant  deux  essieux  10A,  10B,  avec  les  roues  A,  B, 

>o  reliés  par  un  cadre  10,  un  palpeur  C,  formé  dans 
ce  cas  par  une  roue  et  son  essieu,  un  système  de 
mesure  du  déplacement  transversal  W  du  palpeur 
C,  des  vérins  V1  à  V4  supportés  d'un  côté  par  le 
cadre  10  actionnant  le  positionnement  des  têtes  de 

»5  meulage  avec  meules  M1  à  M4,  ainsi  qu'un  cal- 
culateur  Z.  Dans  cet  exemple,  le  déplacement  laté- 
ral  fm  du  palpeur  C  est  mesuré  à  l'aide  du  systè- 
me  de  mesure  W,  le  résultat  est  transmis  au  cal- 
culateur  Z  qui  calcule,  en  fonction  de  cette  flèche 

?o  mesurée  fm,  les  flèches  f1  à  f4  au  point  de  contact 
de  chaque  meule  M1  à  M4  et  commande  les 
vérins  V1  à  V4  pour  qu'ils  positionnent  les  meules 
tel  que  ces  flèches  soient  compensées.  Ce  posi- 
tionnement  des  têtes  de  meulage  se  fait  avec 

35  mesure  intégrée  de  leurs  déplacements.  Il  est  pré- 
vu  un  même  sytème  pour  le  positionnement  des 
têtes  de  meulage  sur  l'autre  rail,  ce  deuxième 
système  pouvant  être  commandé  par  le  même 
palpeur  C,  ou  par  un  deuxième  palpeur  suivant 

40  l'autre  rail. 
L'invention  n'est  pas  limitée  aux  formes  d'exé- 

cution  qui  viennent  d'être  décrites,  mais  permet  de 
nombreuses  variantes.  Notamment,  les  palpeurs  ne 
sont  pas  nécessairement  formés  par  les  roues  des 

45  essieux  intermédiaires,  mais  tout  autre  type  de 
palpeur  pourrait  être  utilisé,  par  exemple,  des  pal- 
peurs  glissant  le  long  de  la  file  de  rails.  De  même, 
le  chariot  de  meulage  n'est  pas  nécessairement 
suspendu  au-dessous  de  la  voiture,  mais  on  pour- 

50  rait  prévoir  un  chariot  formant  une  unité  indépen- 
dante  qui  serait  tirée  par  la  voiture  de  traction. 

nevenaicanons 

1.  Machine  de  meuiage  des  rails  équipée  au 
moins  d'un  chariot  (3)  guidé  par  au  moins  une  file 
de  rails,  et  muni  de  deux  essieux  (10A,  10B)  d'ex- 



13 EP  0  344  390  A1 14 

trémité  et  d'au  moins  une  tête  de  meulage  (T1  à 
T6)  par  file  de  rails  (R1  ,  R2)  portant  au  moins  une 
meule  périphérique  (M1  à  M10)  et  installée  de 
façon  ajustable  entre  les  deux  essieux  d'extrémité 
(10A,  10B),  caractérisée  par  le  fait  que  le  chariot 
est  muni  d'un  système  de  guidage  des  têtes  de 
meulage  (T1  à  T6)  comportant  au  moins  un  pal- 
peur  (C)  de  rail,  installé  entre  les  essieux  d'extré- 
mité,  déplaçable  dans  le  sens  transversal  et  conçu 
pour  suivre  l'une  des  files  de  rails  (R1),  ainsi  que 
des  organes  de  positionnement  des  têtes  de  meu- 
lage  (T1  à  T6),  ces  organes  étant  commandés  par 
ledit  palpeur  (C)  et  positionnant  les  têtes  de  meula- 
ge  (T1  à  T6)  de  telle  manière  que  le  point  de 
contact  de  chaque  meule  (M1  à  M10)  suive  les 
rails  indépendamment  des  courbes. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  le  chariot  (3)  se  compose  de 
plusieurs  châssis  successifs  articulés  l'un  à  l'autre, 
un  châssis  au  moins  étant  un  châssis  roulant  (11)  à 
deux  essieux  (10A,  10C)  tandis  que  l'autre  ou  plu- 
sieurs  autres  châssis  sont  un  ou  des  châssis  (12, 
14)  à  un  essieu  (10A,  10B),  les  roues  (C,  D)  des 
essieux  (10C,  10D)  disposés  entre  les  essieux 
d'extrémité  ayant  la  fonction  desdits  palpeurs  de 
rails,  et  qu'à  chaque  châssis  est  articulée  au  moins 
une  tête  de  meulage  (T1  à  T6)  par  file  de  rail  (R1  , 
R2)  par  l'intermédiaire  d'une  bielle  (S1  à  S6), 
celles-ci  et  les  châssis  articulés  formant  lesdits 
organes  de  positionnement  guidant  les  meules  (M1 
à  M6).  (Figure  4). 

3.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  essieux  d'extrémité  (10A, 
10B)  sont  reliés  par  un  cadre  (10),  que  les  organes 
de  positionnement  consistent  en  au  moins  deux 
éléments  successifs  articulés  montés  entre  les  es- 
sieux  d'extrémité  (10A,  10B)  et  guidés  par  au 
moins  un  essieu  intermédiaire  (10C)  portant  lesdits 
palpeurs  (C),  et  que  la  connexion  de  ces  éléments 
audit  cadre  (10)  se  fait  seulement  d'un  côté  par 
une  articulation  (17,  27,  32)  du  premier  élément 
(16;  25,  26;  31)  près  de  l'un  des  essieux  d'extrémi- 
té  (10A)  et  de  l'autre  côté  par  une  articulation  (20, 
24,  30,  35)  du  deuxième  élément  (18;  23;  28,  29; 
34)  près  de  l'autre  essieu  d'extrémité  (10B),  à 
chaque  élément  sont  articulés  au  moins  une  tête 
de  meulage,  préférablement  deux  têtes  de  meula- 
ge,  par  file  de  rails  (R1,  R2)  par  l'intermédiaire  des 
bielles  (S1  à  S10). 

4.  Machine  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  le  premier  élément  est  un 
châssis  (16)  à  un  essieu  (10C),  suivi,  le  cas 
échéant,  d'au  moins  un  autre  châssis  à  un  essieu 
(21)  articulé  au  précédent  et  guidant  également 
des  têtes  de  meulage  par  l'intermédiaire  des  biel- 
les  (S3,  S4),  et  que  le  deuxième  élément  est  une 
barre  de  guidage  (18)  dont  un  bout  est  articulé  (20) 
au  cadre  (10)  près  de  l'essieu  d'extrémité  corres- 

pondant  (10B)  et  dont  l'autre  bout  est  articule  au 
châssis  à  un  essieu  adjacent  (16;  21),  cette  barre 
de  guidage  (18)  guidant  également  des  têtes  de 
meulage  par  l'intermédiaire  des  bielles  (S5,  S6) 

5  (Figures  6,  7,  8). 
5.  Machine  selon  la  revendication  3,  caractéri- 

sée  par  le  fait  que  le  premier  élément  est  un 
châssis  (16;  25,  26;  31)  à  un  essieu  (10C)  suivi,  le 
cas  échéant,  d'au  moins  un  autre  châssis  à  un 

w  essieu,  cet  autre  châssis  étant  articulé  au  précé- 
dent  et  guidant  également  des  têtes  de  meulage 
par  l'intermédiaire  des  bielles,  et  que  le  deuxième 
élément  est  aussi  un  châssis  (23;  28,  29;  34)  à  un 
essieu  (10D)  portant  des  palpeurs  (D),  suivi,  le  cas 

75  échéant,  d'au  moins  un  autre  châssis  articulé  à  un 
essieu  guidant  également  des  têtes  de  meulage 
par  l'intermédiaire  de  bielles  (Figures  9,  10,  12). 

6.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'entre  deux  châssis  à  un  essieu 

20  voisins,  dont  les  essieux  se  font  face,  et  qui  sont 
articulés  d'un  côté  directement,  ou  par  l'intermé- 
diaire  d'au  moins  un  autre  châssis,  à  l'un  des 
essieux  d'extrémité,  et  de  l'autre  côté  directement, 
ou  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  autre  châssis, 

25  à  l'autre  essieu  d'extrémité,  est  montée  une  barre 
de  guidage  articulée  par  ses  deux  bouts  aux  es- 
sieux  se  faissant  face  des  deux  châssis  voisins. 

7.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  essieux  d'extrémité  (10A, 

30  10B)  sont  reliés  par  un  cadre  (10),  que  les  organes 
de  positionnement  consistent  d'une  part  en  au 
moins  un  châssis  (31;  36,  37)  à  un  essieu  (10C), 
fonctionnant  comme  châssis  de  mesure  portant  au 
moins  un  palpeur  (C),  et  articulé  directement  au 

35  cadre  (10)  près  de  l'un  des  essieux  d'extrémité 
(10A)  ou  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  autre 
châssis  articulé  à  un  essieu,  et  consistent  d'autre 
part  en  un  système  de  leviers  (LC,  L,  L1  à  L5)  pour 
le  guidage  indirect  des  têtes  de  meulage,  ce  systè- 

40  me  de  leviers  étant  commandé  par  ledit  palpeur 
(C),  tous  les  leviers  de  ce  système  ayant  une 
dimension  telle  qu'en  mesurant  la  flèche  (fm)  d'une 
courbe  par  le  châssis  de  mesure  à  l'endroit  du 
palpeur  (C),  les  flèches  (f1  ,  f2...)  correspondant  au 

45  point  de  contact  des  têtes  de  meulage  sont  com- 
pensées  (Figures  12  à  15). 

8.  Machine  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  ledit  système  de  leviers  com- 
prend  un  levier  de  commande  (LC)  et  au  moins  un 

50  levier  de  guidage  (L1  à  L4),  que  tous  les  leviers 
sont  montés  pivotant  (P.  P1  à  P4,  39)  sur  le  cadre 
(10)  et  sont  reliés  par  une  barre  commune  (L).  pour 
que  tous  les  leviers  de  guidage  effectuent  un  mou- 
vement  synchrone  selon  le  mouvement  dudit  levier 

55  de  commande  (LC),  une  extrémité  du  levier  de 
commande  (LC)  étant  articulée  audit  châssis  (10C) 
à  un  essieu  tandis  qu'une  extrémité  de  chaque 

8 
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ivier  de  guidage  (L1  a  L4)  est  articulée  a  une 
ielle  (S1  à  S4),  chacune  guidant  une  tête  de 
leulage  (Figure  14). 

9.  Machine  selon  la  revendication  8,  caractéri- 
se  par  le  fait  que  la  barre  commune  (L,  L  )  est  un 
rbre  longitudinal  rotatif  logé  dans  le  cadre  (10),  et 
ue  le  levier  de  commande  (LC,  LC  )  ainsi  que  les 
sviers  de  guidage  fixés  audit  arbre  rotatif  ont  es- 
entiellement  une  orientation  verticale,  préférable- 
îent  ledit  levier  de  commande  (LC,  LC  )  sert  à  la 
)is  à  la  suspension  du  châssis  de  mesure  (36,  37) 
u  cadre  (10)  (Figures  15  à  17). 

10.  Machine  selon  l'une  des  revendications  7  à 

,  caractérisée  par  le  fait  qu'au  châssis  (31)  à  un 
ssieu  est  également  articulée  au  moins  une  bielle 
31  ,  S2)  pour  un  guidage  direct  des  têtes  de  meu- 
îge  articulées  par  l'intermédiaire  de  ces  bielles 
Figures  12,13,15). 

11.  Machine  selon  les  revendications  7  à  10, 
aractérisée  par  le  fait  que  deux  châssis  (31  ,  34)  à 
in  essieu  sont  articulés  au  cadre  (10)  chacun  à 
ihaque  extémité  de  celui-ci,  donc  près  des  deux 
issieux  d'extrémité  (10A,  10B),  chaque  châssis 
luidant  directe  ment  plusieurs  têtes  de  meulage 
>ar  l'intermédiaire  des  bielles  (S1,  S2;  S4,  S5),  et 
lu'au  moins  un  des  châssis  (31)  guide  aussi  au 
noins  une  autre  tête  de  meulage  (M3)  indirecte- 
nent  par  l'intermédiaire  d'un  système  de  leviers 
LC,  L,  L3)  (Figure  12). 

12.  Machine  selon  l'une  des  revendications  7  à 
11,  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  système  de 
éviers  est  soumis  à  une  précontrainte  dans  le  sens 
appliquant  les  palpeurs  contre  le  rail  concerné, 
pour  réduire  le  jeu  des  leviers,  cette  précontrainte 
îtant  préférabiement  réalisée  par  au  moins  un  vérin 
pneumatique  ou  hydraulique  (9L)  agissant  sur  la 
parre  commune  (L)  et  s'appuyant  contre  une  butée 
du  cadre  (10)  (figures  12,  13,14). 

13.  Machine  selon  l'une  des  revendications  2, 
4.  à  12,  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  châssis 
[12,  14,  16,  23)  à  un  essieu  (10C,  10D)  est  un 
oissel,  roulant  sur  un  essieu  dont  les  roues  (C,  D) 
forment  lesdits  palpeurs. 

14.  Machine  selon  l'une  des  revendications  2, 
4  à  13,  caractérisée  par  le  fait  qu'au  moins  un 
châssis  (16;  23;  25,26  ̂ à  un  essieu  (10C,  10D) 
comporte  une  partie  (16',  23';  25',  26')  qui  s'étend 
en  porte-à-faux  au  delà  de  l'essieu  opposé  à  l'arti- 
culation  et  que  cette  partie  en  porte-à-faux  guide 
au  moins  une  autre  tête  de  meulage  par  l'intermé- 
diaire  d'une  bielle  (S3,  S4;  S3,  S9)  (Figure  9.  11). 

15.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1 
à14,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque  essieu 
d'extrémité  (10A.  10B)  est  soumis  à  l'action  d'un 
dispositif  de  pression  (9A,  9B),  en  particulier  des 
vérins  pneumatiques  ou  hydrauliques,  pressant  les 
roues  (A,  B)  de  chaque  essieu,  contre  l'une  des 
files  de  rails,  ou  pour  compenser  la  variation 

a  ecanemenx  aes  raiis,  esi  en  ueu*  ijaiueo  c^ai  ta- 
bles  l'une  de  l'autre  dans  le  sens  transversal  et 
soumises  à  une  force  d'écartement,  de  sorte  que 
les  deux  roues  (A,A,  B,B')  sont  appliquées  contre 

;  les  deux  fiies  de  rails. 
16.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à 

15,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque  essieu  inter- 
médiaire  (10C,  10D)  est  soumis  à  l'action  d'un 
dispositif  de  pression  (9C,  9D),  en  particulier  pneu- 

3  matique  ou  hydraulique,  pressant  le  palpeur,  préfé- 
rabiement  formé  par  la  roue  (C,  D),  contre  l'une 
des  files  de  rails. 

17.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à 
15,  caractérisée  par  le  fait  que  pour  compenser  la 

5  variation  d'écartement  des  rails,  les  organes  de 
positionnement,  formés  par  un  châssis  à  un  ou 
deux  essieux,  une  barre  de  guidage  et/ou  un  systè- 
me  de  leviers  avec  barre  commune,  sont  divisés, 
respectivement  prévus,  en  deux  parties,  une  pour 

o  chaque  rail,  écartables  l'une  de  l'autre  dans  le  sens 
transversal  et  soumises  à  une  force  d'écartement, 
de  sorte  que  les  deux  palpeurs  portés  par  les  deux 
parties  d'un  essieu,  notamment  formés  par  leurs 
roues,  sont  appliqués  contre  les  deux  files  de  rail 

■s  (Ft1,  R2)  guidant  les  têtes  de  meulage  indépen- 
damment  pour  chaque  file  de  rail. 

18.  Machine  selon  la  revendication  17,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  le  ou  les  châssis  à  un  essieu 
sont  formés  en  deux  parties  (25,  26,  10C,  10C';  28, 

io  29,  10D,  10D';  36,  37,1  0C,  10C'),  notamment  avec 
un  essieu  téléscopique,  que  l'extrémité  des  deux 
parties  du  châssis  (25,  26;  28,  29;  36,  37)  sont 
articulées  au  cadre  (10)  près  de  l'un,  respective- 
ment  de  l'autre,  des  essieux  d'extrémité  (10A, 

!5  10B),  et  que  les  autres  extrémités  de  ces  deux 
parties  comportant  l'un  ou  les  essieux  intermédiai- 
res  (10C,  10C',  10D,  10D')  sont  écartables  l'une  de 
l'autre. 

19.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
io  sée  par  le  fait  que  ledit  chariot  (3)  est  équipé  d'un 

système  de  mesure  du  déplacement  transversal 
(W)  du  ou  des  palpeur  (C),  mesurant  la  flèche  (fm), 
des  vérins  (V1  à  V4),  fixés  au  cadre  (10)  du  chariot 
et  positionnant  des  têtes  de  meulage  avec  mesure 

45  intégrée  de  leurs  déplacements,  et  un  calculateur 
(Z)  déterminant  en  fonction  de  la  flèche  mesurée 
(fm)  les  flèches  (f1  à  f4)  au  point  de  contact  de 
chaque  meules  (M1  à  M4)  et  commandant  lesdits 
vérins  (V1  à  V4). 
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